
SERVICE DE L'URBANISME
DEMANDE DE PERMIS

CONSTRUCTION 

Adresse :

Numéro de lot: Matricule

Nom :

Adresse :

Ville Code postal

Téléphone : Courriel :

oui

Téléphone

# RBQ

Début Fin

Frontage Profondeur Hauteur façade Superficie Aire plancher Nb. Étage Nb. Logement

Fondation □ Béton □ Dalle □ Pieux □ Ciment □ Autre _______________

Murs extérieurs □ Brique □ Canexel □ Bois □ Pierre □ Vinyle □ Autres 

Toiture □Tôle □ Acier Pente de toit             /12

□ Cheminée □ Foyer □ Sous-sol □ Isolé □ Attenant □ Incorporé

Longueur Largeur Profondeur Superficie
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DIMENSIONS UTILISATION

□ Bardeaux d'asphalte

PRÉSENCE DE … GARAGE

Distance de la ligne avant du terrain (marge avant)

Distance de la ligne latérale gauche du terrain (marge latérale gauche)

Distance de la ligne latérale droite du terrain (marge latérale droite)

Distance de la ligne arrière du terrain (marge arrière)

MARGE

PATIO GALERIE (NON FERMÉE), BALCON 

Matériaux : __________________________

Rampe : ____________________________

DÉTAILS DES TRAVAUX

Coûts (valeur des travaux)

EXÉCUTANT DES TRAVAUX AUTO CONSTRUCTION

Exécutant des travaux

Courriel

Le requérant est propriétaire
non Propriétaire récent

Joindre une procuration Joindre l'acte notarié

SITE DES TRAVAUX

IDENTIFACTION DU REQUÉRANT
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CROQUIS

NOTES / DESCRIPTION DES TRAVAUX



125,00  $          

Signature Date :
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DÉCLARATION DU REQUÉRANT

Je certifie que les renseignements donnés dans le présent document sont à tous les égards vrais, complets et exacts. Je m’engage à 
construire le bâtiment accessoire selon les plans qui ont été déposés et en tenant compte des corrections exigées (s’il y a lieu) par l’autorité 
compétente.

□ Plan de projet d'implantation (si à moins de trois mètres (3) des marges)

□ Plans d'architecture et/ou croquis

□ Autres documents pertinents

DOCUMENTS À FOURNIR

□ Demande de permis remplie et signée

Construction résidentiel
COÛT DU PERMIS

NOTE: Le présent formulaire vise à accélérer la demande de permis et ne constitue en aucun temps, ni une demande complète ni 
une autorisation de construire. Le fonctionnaire désigné saisi de votre demande se réserve le droit d'exiger tous documents ou 
renseignements supplémentaires lui donnant une compréhension claire et précise de votre projet.


